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Est-il possible de visionner un film loué 

sur plusieurs appareils ?

* Pour chaque commande de film réalisée , 3 licences (DRM) peuvent être

délivrées.

* Vous pouvez donc visionner le film loué sur plusieurs appareils (ordinateur,

tablette ou mobile).

* Toutefois n’oubliez pas la limite de 48 heures après le lancement de la

1ère lecture du film sur le 1er ordinateur.
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